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 ADMINISTRATION ET COMMERCEVALEUR ECAP		  CHF 11’617’150.-

COÛTS DE CONSTRUCTION
Ouvrage ECAP CHF 15’035’000

(CFC 1, 2, 4, 5)

Ouvrage ETAT CHF 7’500’000-
(CFC 3)

DÉPARTEMENT DE LA SANTÉ,
DES RÉGIONS ET DES SPORTS (DSRS)

Service des bâtiments de l’État 
Rue de Tivoli 5 
2002 Neuchâtel

T +41 32 889 64 80
www.ne.ch/sbat 

DÉROULEMENT DU PROJET

Votation du crédit de construction:
23.02.2016

Obtention du permis de construire:
10.05.2021

Début des travaux:
Juin 2021 

Fin des travaux:
Juin 2024

ADRESSE DU PROJET 

SIEN
Avenue des Cadolles 9
2000 Neuchâtel

MAÎTRE D’OUVRAGE 

ECAP / État de Neuchâtel
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Neuchâtel

PRÉFACE DE LA CHEFFE DE DÉPARTEMENT

NOUVEAU DATA CENTER DES CADOLLES

MANDATAIRES 

Architecte:
Monnier-Erard SA

Ingénieur civil:
RMT SA

Ingénieur CVCS:
Idéales Technologies SA

Ingénieur E:
BK Plan SA / Wilight Telecom Sàrl 

SURFACE DU PROJET 

Surface totale du bien-fonds                2’418 m² 
Emprise au sol                                            792 m² 
Surface brute                                          3’230 m² 
Volume totale                                       16’553 m³

« Un partenariat public-privé pour finali-
ser une sécurisation durable de l’outil de pro-
duction informatique »

Routes, voies de chemin de fer et tunnels 
au 19e siècle, autoroutes et routes aériennes 
au 20e siècle, voies de communication nu-
mériques au 21e siècle : chaque époque se 
dote des infrastructures essentielles qui lui 
sont nécessaires ! 

Dans le canton de Neuchâtel, c’est en 
2016 qu’un pas décisif a été fait, lorsque 
le Grand Conseil a accepté de dédier les 
moyens nécessaires pour sécuriser durable-
ment l’outil de production informatique des 
collectivités et entités publiques et parapu-
bliques neuchâteloises.

Afin d’assurer durablement la sécurité de 
cet outil, qui est au service de l’État, des com-
munes, du système de santé et des écoles, 
pour plus de 100’000 utilisatrices et utilisa-
teurs, il fallait créer deux salles machines 

(Data Center).  La première est en fonction 
depuis plusieurs années à La Chaux-de-Fonds 
; la seconde, c’est le projet « Cadolles 9 », qui 
vise à remplacer les trois salles existantes, 
devenues obsolètes. La mise en production 
de ce nouveau Data Center est la dernière 
étape d’une sécurisation qui se veut durable, 
puisqu’évaluée par les spécialistes du do-
maine à au moins une vingtaine d’années.

Ce projet est le résultat d’un « PPP » 
(partenariat public-privé) avec l’Établisse-
ment cantonal d’assurance et de prévention 
(ECAP), un partenariat qui a permis de finan-
cer l’achat du site existant de Cadolles 7 en 
2015 et la construction de Cadolles 9. Outre 
la création d’un Data Center, ce partenariat 
a permis de regrouper physiquement le ser-
vice informatique de l’Entité neuchâteloise 
(SIEN), constitué en 2019, et jusqu’ici disper-
sé sur plusieurs sites, favorisant la collabora-
tion et les synergies. Cadolles 9 n’est ainsi pas 

uniquement un bâtiment mais le symbole de 
notre engagement et de notre détermination 
à relever les défis à venir.

Finalement, cela ne serait pas possible 
sans le travail et l’investissement des per-
sonnes qui ont permis à ce projet de voir le 
jour. Un grand merci à toutes celles et ceux 
qui ont contribué à sa réalisation. Ensemble, 
nous avons posé les fondations d’une in-
frastructure moderne et performante, ré-
pondant aux besoins croissants de notre 
environnement numérique. L’informatique 
neuchâteloise est désormais prête pour le 
prochain quart de siècle !

CRYSTEL GRAF
Conseillère d’Etat, cheffe du 

département de la formation, des 
finances et de la digitalisation

Sécuriser l’infrastructure numérique du can-
ton de Neuchâtel :

L’informatique étant au cœur du fonc-
tionnement des services de l’État et de ses 
partenaires et il est impératif de minimiser 
les risques de perturbation en assurant la 
fiabilité des infrastructures qui constituent le 
socle de production de ces services.

Les infrastructures actuelles de traite-
ment informatique du canton, tout comme 
celles de nombreuses collectivités publiques 
neuchâteloises, ne répondent plus à ce jour 
aux standards modernes de sécurité comme 
par exemple, le Data Center situé au centre-
ville de Neuchâtel et construit dans les an-
nées 1980. Ce site, du fait de sa localisation, 
est difficile à sécuriser et représente un en-
jeu majeur pour la continuité des services 
publics.

Un réseau résilient avec deux salles dis-
tantes :

Ainsi, afin de renforcer la sécurité, le SIEN 
gère deux salles machines distantes : une sur 
le Littoral et une dans les Montagnes neu-
châteloises. Cette redondance stratégique 
permet de répartir les infrastructures vitales 
et d’assurer la continuité des services en 
cas d’incident. Chaque salle répond aux exi-
gences de la norme Tier 3+, définie par l’Up-
time Institute, une organisation internatio-
nale reconnue pour ses standards de sécurité 
et de performance des centres de données.
Des services d’hébergement flexibles et 
évolutifs :

Le SIEN propose une gamme complète 
de services d’hébergement pour répondre 
aux besoins diversifiés de l’État et de ses 
partenaires. Des solutions d’hébergement 
simples aux systèmes entièrement gérés 

et aux services réseau, le Data Center sis à 
l’Avenue des Cadolles 9 à Neuchâtel offre une 
flexibilité adaptée aux attentes de l’État et de 
ses clients. Cet environnement ultra-sécurisé 
garantit efficacité et continuité, permettant 
aux collectivités publiques neuchâteloises de 
bénéficier d’une infrastructure informatique 
moderne et pérenne.

La construction de ce nouveau bâti-
ment, attenant au bâtiment de l’Avenue des 
Cadolles 7, a également été l’opportunité 
de regrouper physiquement l’ensemble des 
effectifs du service informatique de l’entité 
neuchâteloise, renforçant ainsi les synergies 
et la collaboration entre les équipes. 

MARTINE MARGAIRAZ
Cheffe du service informatique 

de l’entité neuchâteloise

PRÉSENTATION ARCHITECTURALE
La conception:

Le cahier des charges ainsi que le pro-
gramme des installations et des locaux, pré-
alablement établis par le maitre d’ouvrage, 
permettent de définir et de quantifier les sur-
faces et les volumes à construire nécessaires 
au projet. En l’occurrence, il s’agit de réaliser 
un data center. Des bureaux et des ateliers 
dédiés aux diverses activités du service infor-
matique de l’entité neuchâteloise (SIEN) com-
plètent le programme.

Elaborer un projet de data center im-
plique prioritairement, en ce qui concerne 
l’organisation intérieure du bâtiment, de 
placer judicieusement l’ensemble des locaux 
contenant les machines indispensables au 
cœur du système qu’est la salle des serveurs. 
Les règles sont relativement simples pour les 
locaux accueillant des personnes – les placer 
en périphérie du bâtiment pour qu’ils bénéfi-
cient de la lumière naturelle et organiser leurs 
proximités en fonction de l’interdépendance 
des tâches effectuées par les utilisateurs. 
Pour un data center les contraintes sont plus 
nombreuses.
Comment fonctionne un data center ?

Au cœur du data center se trouve le local 
abritant les serveurs qui reçoivent, stockent 
et redistribuent les informations numériques. 
Pour fonctionner, ces serveurs ont un très 
important besoin en énergie électrique. L’ap-
port usuel de l’électricité provient du réseau 
urbain. C’est donc proche de ce réseau que 
se situent les locaux des transformateurs 
qui convertissent la moyenne tension (9’000 
volts) en basse tension (220 volts). Cette élec-
tricité est ensuite acheminée vers les serveurs 
par des rails d’énergies (système autorisant 
les changements de direction courts ce que 
ne permettent pas les torons usuels).

Les serveurs ne supportant pas les cou-
pures en alimentation électrique, des batte-
ries (UPS) prennent le relais en cas de défail-
lance du réseau en une fraction de seconde 
(quelques millisecondes), et pour quelques 
instants seulement. Immédiatement après, 
de puissants moteurs diesel se mettent en 
marche pour produire l’électricité nécessaire 
pour le plus long terme.

L’apport d’énergie aux serveurs étant 
conséquent, le dégagement de chaleur des 
appareils l’est tout autant et doit donc être 
maîtrisé. Le refroidissement est assuré par 

le renouvellement d’air du local. Des ventila-
teurs, appelés armoires de froid, pulsent de 
l’air au travers des racks recevant les serveurs 
puis le récupèrent. Le système étant en cir-
cuit fermé, l’air est refroidi dans les armoires 
de froid par une eau glacée produite par un 
compresseur. En hiver, quand la température 
extérieure est suffisamment basse, des aé-
rorefroidisseurs permettent de produire de 
l’eau glacée avec une moindre consommation 
électrique.

Afin de garantir le fonctionnement du 
data center sans aucune interruption, donc 
sans perte d’information numérique, tous les 
appareils fournissant de l’électricité, du re-
froidissement et de la ventilation sont redon-
dants (doublés) et installés dans des locaux 
séparés. L’acheminement des énergies – élec-
tricité, eau, air – est organisé en deux voies 
distinctes (voie A et voie B) qui ne doivent pas 
partager les mêmes parcours ni se croiser.
La réalisation:
Le terrassement:

Le chantier a débuté par d’importants 
travaux de terrassement ; partiellement en 
terrain meuble, ce qui a nécessité la réalisa-
tion de parois ancrées, et partiellement dans 
la roche. Cette dernière a été concassée sur 
place et réutilisée pour les remblais.
Le gros œuvre:

La structure du bâtiment est simple, de 
type piliers/dalles. Un mur de refend central, 
répété à chaque niveau, ainsi que les murs 
formant les angles du bâtiment en béton ga-
rantissent la stabilité de l’ouvrage.

Le radier, les murs et les dalles sont en 
béton coulé sur place. Les piliers sont préfa-
briqués en usine.
Le second œuvre:

Des parois légères (panneaux de plâtre 
fixés sur des profilés métalliques) parti-
tionnent les espaces intérieurs hormis au 
sous-sol où les murs sont en briques de 
ciment. L’étage des serveurs est muni de 
faux-planchers techniques indispensables à la 
circulation de l’air du système de refroidisse-
ment.
Le planning des travaux:

Le planning des travaux a été respecté 
malgré les phénomènes de pénurie de maté-
riaux et de retards de livraison engendrés par 
la pandémie de la Covid 19.

Le calendrier:
Obtention du permis de construire :
mai 2021
Travaux de terrassement :
juillet-septembre 2021 (3 mois)
Gros œuvre :
octobre 2021-juillet 2022 (10 mois)
Second œuvre :
août 2022-juin 2024 (23 mois)

Les équipements techniques liés au fonc-
tionnement du data center ont été installés 
simultanément aux travaux de second œuvre.
Les surfaces:

Les quelques chiffres ci-après démontrent 
l’importance des installations techniques 
d’un data center.
Surfaces utiles totales du bâtiment :
3’230 m2
Locaux des serveurs :
430 m2
Locaux techniques dédiés au
fonctionnement du data center :
760 m2
Bureau dédié au contrôle du
data center:
60 m2
Bureaux dédiés aux activités
du SIEN :
850 m2
Solde en surfaces de circulation,
de stockage, de gaines techniques,
etc. :
1’130 m2
Surface dédiée aux aérorefroidisseurs
en toiture :
200 m2
Les coûts

Le budget global de CHF 15’035’000 com-
prenant les travaux de raccordement d’élec-
tricité hors parcelle, les travaux préparatoires, 
le bâtiment, les aménagements extérieurs et 
les frais secondaires a été très bien tenu mal-
gré quelques mauvaises surprises (comme 
l’augmentation des coûts du terrassement dû 
à une importante pollution du sol en raison 
d’une très ancienne affectation de la parcelle 
en décharge) et autres aléas (la crise Covid 
19 provoquant une hausse des prix des ma-
tériaux).

MONNIER-ERARD SA
André Erard

UN OUTIL NÉCESSAIRE
Plus personne n’a de doute sur l’impor-

tance de l’informatique dans notre vie et 
plus particulièrement dans nos activités pro-
fessionnelles. Si son utilisation quotidienne 
peut prendre place dans un ordinateur por-
table, voir un téléphone portable, la gestion 
des données et des applications nécessaires 
à leur traitement nécessite bien un héberge-
ment physique quelque part. Quand la plu-
part voient leurs données s’envoler sur la « 
Toile », le Canton de Neuchâtel, lui, a voulu 
maîtriser son destin en les stockant de ma-
nière locale et sécurisée.

En matière informatique, la redondance 
fait partie des principes de base pour la 
bonne conservation des données. Pour une 
fois la configuration cantonale a du bon, avec 
la possibilité d’un hébergement dans les 
montagnes et un autre dans sur le littoral, les 
deux sites étant suffisamment distants pour 
offrir la garantie nécessaire… ouf ! Contraire-

ment au Data Center « du haut » qui a pris 
place dans un bâtiment existant, celui « du 
bas » a pu bénéficier de la première opéra-
tion d’une part, et surtout être planifié et ré-
alisé en fonction des contraintes spécifiques 
et pointues d’un programme comme celui-là.

En effet, plus que pour tout autre « 
programme de locaux », la réalisation d’un 
Data Center implique un important dispo-
sitif technique : alimentation électrique, 
ventilation, refroidissement, insonorisation, 
sécurisation…le bâtiment agit ici comme un 
cocon protecteur et les utilisateurs comme 
des gardes au service de la salle machine. Si 
la construction a nécessité près de 3 années 
de travaux, nous ne sommes qu’à la moitié 
du chemin car le rapatriement des données 
prendra également un temps quasi similaire. 
Ce qui me fait dire que le terme d’architec-
ture, utilisé tant dans le monde du bâtiment 
que de l’informatique prend ici toute sa di-

mension complexe.
Au moment de remettre officiellement 

les clés, nous pouvons nous féliciter de dis-
poser d’un outil performant comme celui-là. 
Nous remercions également l’ECAP qui grâce 
à un PPP a permis le financement du bâti-
ment, les utilisateurs pour leur patience et 
leur bonne collaboration, les entreprises qui 
ont œuvré sans incident ni perte de temps, 
les mandataires spécialisés qui ont donné 
les instructions nécessaires, parfois juste 
à temps, l’architecte qui, lui, n’a pas comp-
té son temps et ses efforts, et enfin le chef 
de projet qui a assuré le suivi de l’opération 
dans le respect du cadre donné.

YVES-OLIVIER JOSEPH
Architecte cantonal



Coupe transversale

1.	 Salle machine
2.	 Bureau
3.	 Groupe secours
4.	 Câblage
5.	 Centre d’appel
6.	 Local technique CVC
7.	 Circulation verticale
8.	 Circulation 
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